
Nombre de membres en exercice : 15

Nombre de membres présents : 11

Nombre de suffrages exprimés : 18

PROCES.\rERBAL
DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 19 DECEMBRE zoz.4

L'an deux mil üngt-quatre, le dix-neuf décembre à üngt heures trente minutes, le
Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni à la mairie de [æ Langon, en
session ordinaire, sous la présidence de Monsieur Alain BIENVENU, Maire.

Date de convocation : rz décembre zoz4
Présents : BIENVENU Alain, AIME Anne, LAGACHE Éric, SEILLIER Marie-Claude,
ROY Thierry, ARRESTAYS Jacqueline, BAUSMAYER Lionel, CORBIN Pascal, AIME
louise, VERDON Gérard, AUGER Suzanne.

Excusés : CFIAUDREL Maurice, JOLLY Nicolas

Pouvoirs : BRISSON Jean-Pierre à I,AGACHE Éric
MARTINET Béatrice à ARRESTAYS Jacqueline

Secrétaire de séance : AIME Anne

ORDRE DUJOUR:

1. Réüsion des loyers communaux

2. Mise à disposition du garage situé sur la parcelle cadastrée AM 546

3. Centre d'initiation du chien langonnais - Mise à disposition d'une partie de la

parcelle cadastrée AM 554

4. Indemnité de gardiennage de l'église communale

S. Acquisition de photocopieurs

6. Budget principal - décision modificative no 2

T. Acquisition de la parcelle cadastrée YA r

8. créations de servitudes sur les parcelles cadastrées AM so2 et AM 5o4

9. Création d'un emploi de rédacteur

ro. Modification du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions,

de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique

territoriale

rr. Modalité d'attribution d'un cadeau aux agents communaux

rz. Modification de la convention de la salle polyvalente de Le Langon

Une minute de silence a été respectée en hommage at»( sinistrés du cyclone Chido à
Mayotte



ARRF]T DU PROCES.VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU zT
NOVEMBRE zoza

Les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité des
membres présents, arrêtent le procès-verbal du Conseil Municipal du zt novembre
2024.

REVISION DES LOYERS COMMUNATIX

Après délibération et à l'unanimité des membres présents,le Conseil Municipal :

. Déci<ie de n'appiiquer qu'une augmentation d'environ 5 € mensueis (inférieur
au plafond autorisé)

o Procède à compter du ter janüer 2025, à la révision des loyers ci-après :

MISE A DISPOSITION DU GARAGE SITUE SUR LA PARCELLE
CADA,STREEAM s46

Pour cet ordre du jour, MonsieurAlain BIENVENU - Maire de Le Langon, s'est retiré.

Madame Anne AIME rappelle que par délibération du zz féwier 2o24,le Conseil
Municipal acceptait de renouveler la disposition du garage situé sur la parcelle
cadastrée AM 546 du 1" janüer 2cr24 au 31 décembre zozJ, au profit de Mànsieur
Alain BIENVENU.

Monsieur Alain BIENVENU souhaite à nouveau renouveler la mise à disposition dudit
garage jusqu'au 3r décembre 2o2S.

Après délibération et à l'unanimité des membres présents, le Conseil Municipal :

Adresse Indice de réf. Loyer en cours
2024

Nouveaux
loyers 2ozï

4 rue Jules Ferry 3ème trimestre 494,o8€, 5oo C

5bis rue Jules Ferry zème trimestre 164,o8 C 168 €

rA rue du Prieuré zème trimestre 399,z6 € 4a5 €

rB rue du Prieuré 4ème trimestre 4to,78€, 4r5€
rC rue du Prieuré rer trimestre 33r,r8 € 336 C

rD rue du Prieuré 4ème trimestre 4to,t3€ 4L5e

rE rue du Prieuré 4ème trimestre 35r,68 € 356 C

11rue de la Martinière rer trimestre 534,6r€ 540 e

13 rue de la Martinière zème trimestre 4r8,18 € 423€

15 rue de la Martinière ter trimestre 386,83 C 391 €



. Accepte de renouveler au profit de Monsieur Alain BIENVENU, la mise à
disposition du garage situé sur la parcelle AM S+6 du 1er janvier 2o2S au
3r décembre 2c.25.

o Maintien le loyer mensuel à 45 euros.

CENTRE D'INITIATION DU CHIEN LANC,ONNAIS - MISB A
DISPOSITION D,UNE PARTIE DE I-A PARCELLE CADASTREE AM sSA

Pour cet ordre du jour, Monsieur Lionel BAUSMAYER s'est retiré.

Monsieur ie Maire rappeiie que ia commune met à disposition <iu Centre ci'initiation
du chien langonnais environ 2 ooo m2 de la parcelle communale cadastrée AM n" 3 et
située rue du Bois Lambert, afin que l'association puisse y dispenser des cours d.e

dressage pour chiens.
Un loyer annuel de zoo € est demandé à l'association en contrepartie de la prise en
charge par la commune des consommations en eau et électricité.

Monsieur le Maire propose de renouveler la convention de mise à disposition
actuellement échue.

Après délibération et à l'unanimité des membres présents, le Conseil Municipal :

. Décide de renouveler la mise à disposition du terrain communal sifué rue du
Bois Lambert au profit de l'association Centre d'initiation du chien langonnais.

o Consent cette mise à disposition pour 5 années à compter ter janüer 2c.24
o Fixe le loyer annuel à zoo C
o Autorise Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition de ce

terrain communal.

INDEMNITE DE GARDIENNAGE DE L'EGLISE COMMUNALE

Iæ Conseil Municipal à l'unanimité des membres présents, décide d'allouer à la
Paroisse Sainte Claire de Fontenay une indemnité de gardiennage d'un montant de
1So € pour l'année zoz4.

ACQUISITION D'UN PHOTOCOPIEUR

Monsieur le Maire informe que le contrat de maintenance du photocopieur de la mairie
arrive à échéance le 3r décembre 2c.24, et qu'il conüent de remplacer le matériel.

Iæs sociétés BOUTIN et KOESIO ont été sollicitées proposant chacune 2 formules:
l'achat ou le leasing.

Après délibération, et à l'unanimité des membres présents, le Conseil Municipal :

o Retient la proposition de l'entreprise KOESIO
o Acquisition du modèle Toshiba e-studio 4S2SACo Montant :466o € HT
o Coût copie couleur : 0.c.26 € HT
o Cout copie noir &blanc: o.oo28 C HT



o Autorise Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette acquisition.

BUDGET PRINCIPAL _ DECISION MODIFICATTVE N"z

Vu le projet d'acquisition d'un photocopieur pour la mairie, le Conseil Municipal à
l'unanimité des membres présents, décide de procéder aux ürements des crédits
suivants :

Dépenses d'Investissement

zr-lz-oporz- Travaux de bâtiments
Constructions bâtiments privés

zr88-oporo- Acquisition matériel et mobilier
Autres immobilisations corporelles

- 15oO€

+15OO€

ACQUISITION DE I.A PARCELLE CADASTREE YA T

Monsieur le Maire informe que le Conseil Départemental souhaite céder une parcelle
départementale cadastrée YA r d'une contenance de 55o m2 au lieu-dit Champ de la
Mule sur la commune de Le Langon.

L,a direction générale des finances publiques a estimé ce terrain à 9o,oo C.

Considérant que ce terrain n'apporte aucun intérêt stratégique pour la commune, le
Conseil Municipal à l'unanimité des membres présents, décide de ne pas se porter
acquéreur.

CREATION D'UN EMPLOI DE REDACTEUR

Considérant que la secrétaire générale de mairie de tæ Langon actuellement recrutée
sur le grade d'adjoint administratif territorial principal 10.e classe, est inscrite sur la
liste d'aptitude d'accès au grade de rédacteur au titre de la promotion interne
dérogatoire à compter du 9 décembre 2c.24;

Monsieur le Maire propose :

. De créer l'emploi de rédacteur à temps complet

. De supprimer l'emploi d'adjoint administratif territorial principal rère classe
après avoir sollicité l'aüs du Comité Social Territorial

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents :

. Crée l'emploi de rédacteur relevant du cadre d'emploi des rédacteurs
territoriaux

o Dit que cet emploi est créé à temps complet
. Adopte en conséquence le nouveau tableau des effectifs



MODIFICATION DU REGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES
FONCTIONS, DES SUJETIONS. DE L,EXPERTISE ET DE L'ENGAGEMENT
PROFESSIONNEL DANS I-A FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE

Vu la délibération du 19 décembre 2oz4 portant création d'un emploi sur le grade de
rédacteur;

Considérant que la délibération no 287 du rB mai 2oL7 îeprévoit pas de RIFSEEP pour
le cadre d'emploi de rédacteur territorial ;

Le Conseil Municipal à l'unanimité des membres présents :

o Dit que ies catires «i'empiois concernés par ie RiFSEEP sont :

'/ Les adjoints administratifs
,/ Iæs adjoints techniques
{ Iæs adjoints du patrimoine
{ Les rédacteurs territoriaux

o Fixe les groupes et retient les montants maximums comme suit :

Groupes
Fonctions / Postes de

la collectivité

Secrétaire général de mairie

Responsables de services

Agents pollvalents

Montants annuels
maximums de

rIFSE

Montants annuels
maximum de CIA

AdjointsAdministratifs / Adjoints Techniques / Adjoints du Patrimoine /
Rédacteurs Territoriaux

Gr

Gz

Gg

78ooC

66oo€

54ooc

5oo c

4oo €

3oo c

o Autorise Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier.

MODALITE D'ATTRIBUTION D'UN CADEAU A(IX AGENTS
COMMUNAI,IX

Comme chaque année, Monsieur le Maire propose d'offrir une carte cadeau au
personnel communal.

Considérant qu'une valeur peu élevée de cartes cadeaux attribuées à I'occasion de Noël
n'est pas assimilable à un complément de rémunération ;

Considérant que I'assemblée délibérante reste libre de déterminer les §pes d'actions,
le montant des dépenses, ainsi que les modalités de leur mise en æuwe ;

[æ Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité des membres présents,
o Décide d'attribuer une carte cadeau aux agents titulaires, stagiaires ou

contractuels, dès lors qu'ils soient présents dans la collectivité au z5 décembre
2024,



a

Dit que ces cartes cadeaux sont attribuées à I'occasion des fêtes de Noël 2c,24
d'un montant de So € par agent,
Dit que les crédits prél'us à cet effet seront inscrits au budget, chapitre orr,
article 623.

QUESTTONS DT\rBRSES

* Zone artisanale : Suite à la pétition pour relative à l'aménagement de la zone
artisanale et signée par les élus lors du dernier conseil municipal, la
Communauté de communes a validé l'aménagement de cette zone.

t Chaussidou rue de la Martinière : Deüs en cours
* Nettoyage du chemin situé derrière les Ouches : Iæ deüs de l'entreprise PI-AIRE

d'un montant de 3 8oo € sera mis à la signature
+ Bulletin municipal : en cours d'impression pour distribution début 2o2S
{ Væux du Maire : r7 janvier 2c.25.
* Sinistrés de Mayotte : un don sera effectué par le CCAS
+ IÆ prochain conseil municipal est fixé au 23 janüer 2o2S

La séance est levée à zrh45

TÆ Le Secrétaire
Anne AIME

a


